
 

 

 

 

Modification à l’avenant N°2 de l’AC 
 
Dernier chapitre, lire : 
Quand un bateau prend le départ conformément au point (b) de la définition Prendre le 
départ, s’il ne revient pas du côté pré-départ de la ligne, la pénalité de départ sera de 2 
(deux) heures. 
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